
6. L'État requis qui rejette une demande d'assistance fait connaître sans retard ses raisons à la
Cour ou au Procureur.

7. a) La Cour peut demander le transfèrement temporaire dune personne détenue aux fins
d'identification ou pour obtenir un témoignage ou d'autres formes d'assistance. Cette personne peut
être transférée si les conditions suivantes sont remplies:

i) La personne donne librement et en connaissance de cause son consentement au
transfèrement; et

ii) L'État requis donne son accord au transfèrement, sous réserve des conditions dont cet
État et la Cour peuvent convenir.

b)La personne transférée reste détenue. Une fois 'objectif du transfèrement atteint, la Cour

renvoie sns délai cette personne dans l'État requis.

8. a) La Cour préserve le caractère confidentiel des pièces et renseignements recueillis, sauf
dans la mesure nécessaire à l'enquête et aux procédures décrites dans la demande.

b) L'État requis peut au besoin communiquer des documents ou des renseignements au
Procureur à titre confidentiel. Le Procureur ne peut alors les utiliser que pour recueillir des
éléments de preuve nouveaux.

c) L'État requis peut, soit d'office, soit # la demande du Procureur, autoriser par la suite la
divulgation de ces documents ou renseignements. Ceux-ci peuvent alors étre utilisés comme moyen
de preuve conformément aux dispositions des chapitres V et VI et au Règlement de procédure et de
preuve.

9. a) i) Si un État Partie reçoit, d'une part, de la Cour et, d'autre part, &un autre État dans
le cadre d'une obligation internationale, des demandes concurrentes ayant un

autre objet que la remise ou l'extradition, il s'efforce, en consultation avec la Cour

et cet autre État, de faire droit aux deux demandes, au besoin en différant l'une ou
l'autre ou en la subordonnant à certaines conditions.

ii) À défaut, la concurrence des demandes est résolue conformément aux principes
établis à l'article 90.

b) Toutefois, lorsque la demande de la Cour concerne des renseignements, des biens ou

des personnes qui se trouvent sous l'autorité d'un État tiers ou d'une organisation internationale en


